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3.3 Schéma directeur des itinéraires cyclables loisirs/tourisme 

Schéma cyclable loisirs/tourisme 



Plan Vélo 2019 

 

 
27 

Statuts des aménagements du schéma cyclable loisirs/tourisme  
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Le schéma cyclable loisirs/tourisme regroupe 4 types d’itinéraires :   

• 3 itinéraires loisirs structurants, les Eurovéloroutes : 

- L’itinéraire « La Loire à Vélo » ou « Eurovéloroute des fleuves (n°6) »  existant en rive Sud (et Nord 

au niveau du centre-ville d’Orléans) 

- La future variante de l’itinéraire « La Loire à Vélo » en rive Nord entre Saint Denis de l’Hôtel et 

Orléans 

- La Scandibérique ou Eurovéloroute n°3 via le canal d’Orléans 

• Des itinéraires et boucles loisirs structurantes à l’échelle métropolitaine, voir au-delà : 

- Deux boucles existantes : les Moulins du Loiret et la boucle en forêt d’Orléans 

- Des projets : 

o Liaison Loire-Loiret-Sologne.  

o Boucle du Parc de Loire 

o Liaison bord de Loire entre Orléans et La Chapelle (Antenne « La Loire à Vélo ») 

• Des antennes pour rejoindre ces itinéraires à créer ou réhabiliter: 

- Vers la « La Loire à Vélo » : 

o Depuis les deux garse des Aubrais/Orléans 

o Depuis le camping d’Olivet 

o En traversée du centre d’Orléans 

- Vers la «Boucle en Forêt d’Orléans » depuis Chanteau, Semoy, Centre d’Orléans, Saint Jean de 

Braye 

- Vers la boucle « Parc de Loire » depuis Saint Jean le Blanc, Saint Denis en Val, Centre d’Orléans 

• Des boucles locales à étudier : 

- Boucle Saint Cyr en Val/Saint Denis en Val 

- Boucle Saint Jean de Braye/Semoy (1) 

- Boucle Chécy/Boigny/Combleux (2) 

- Boucle Chécy/Mardié/Bou (3) 

De la même façon que pour le schéma utilitaire, un certain nombre d’aménagements sont déjà existants, 

d’autres à reprendre ou à créer selon la répartition suivante :

 

Linéaires du schéma loisirs (en km) 
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Suite à l’expertise terrain réalisée, des premières préconisations d’aménagements cyclables ont été établies le 
long de l’ensemble des liaisons.  

 

 
 

Typologies d'aménagements cyclables préconisés 

 

3.4 Les points durs 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Vélo, 69 « points durs » cyclables ont été identifiés via : 

• Une étude spécifique menée en 2011-2012 par la métropole 

• Une  expertise terrain complémentaire organisée en 2018 dans le cadre de la révision du Plan Vélo 

• 6 ateliers organisés auprès des habitants et usagers cyclistes  

• L’analyse des enquêtes menées par le collectif vélo local (vélorution)  et par la Fubicy (Fédération 

Française des Usagers de la Bicyclette) 

Pour chacun des points durs, une classification a été faite selon les critères suivants : 

• Structurant – points durs complexes à résorber (reprise lourde) – 12 points durs 

• Secondaire – point durs relativement simple à résorber (reprise à la marge) – 45 points durs 

• Local – point durs simple à résorber (marquage principalement) – 12 points durs 
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Points durs 
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4.  PLAN D’ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT  

4.1 Objectifs et méthodologie de construction  

Le report modal vers le vélo ne peut se faire 

massivement que si les aménagements et services mis à 

disposition du cycliste permettent de répondre à tous les 

champs d’utilisation du vélo de façon à rendre ce mode 

de déplacement compétitif avec les autres modes de 

déplacement. 

La mise en œuvre d’une politique vélo doit « faire 

système ». Chaque maillon est important. Il s’agit aussi 

bien de réaliser des aménagements cyclables sécurisés et 

continus que de remettre en selle les usagers ou de 

(faire) réparer son vélo, et répondre aux 6 besoins 

principaux du cycliste. 

Les besoins du cycliste à prendre en compte 

 

En accompagnement de la réalisation du réseau cyclable utilitaire et de loisirs, et de la résorption des points 

durs, un plan d’accompagnement est proposé, construit via une démarche européenne d’audit (BYPAD).  

Qu’est-ce qu’un audit BYPAD ? 
 

Cet outil permet de qualifier les atouts et faiblesses de la politique cyclable et d’identifier les pistes d’actions 

pour l’améliorer. Pour ce faire, un groupe d’une vingtaine de participants, associant 3 collèges (élus, 

techniciens et représentants associatifs) a été constitué. Après un diagnostic complet de la politique cyclable 

(élaboré via un questionnaire détaillé  et des ateliers d’échanges), un plan d’actions autour de 10 axes a été 

défini.  

= Bicycle Policy Audit ou Audit de la politique cyclable 

 

Thématiques analysée    Niveaux de développement 
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Audit BYPAD de la politique cyclable de la métropole d’Orléans 

 

4.2 Un plan d’accompagnement autour de 10 actions  

Suite à la réalisation de l’audit Bypad, un Plan d’accompagnement autour des 10 actions a été retenu: 

• 1/ Organiser la gouvernance de la politique cyclable 

• 2/ Améliorer les connaissances autour du vélo et comprendre les besoins 

• 3/ Améliorer la cyclabilité du territoire 

• 4/ Améliorer l’orientation urbaine à vélo 

• 5/ Structurer une offre de stationnement vélo 

• 6/ Diversifier les services vélo 

• 7/ Développer une stratégie touristique autour du vélo 

• 8/ Sensibiliser et développer la pratique auprès des non-usagers 

• 9/Améliorer l’entretien des aménagements cyclables 

• 10/ Suivre la politique cyclable 

 

Ci-après sont présentés le contenu synthétique de chaque action et la programmation court terme envisagée. 
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PLAN D’ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT CT 

2019-

2020 

MT 

2021-

2023 

LT 

2024 

et + 

1/ Organiser la 

gouvernance de la 

politique cyclable 

 

Organiser des temps réguliers d’échange 

- Poursuite des comités technique et politique de mise en 

en œuvre et de suivi du Plan Vélo 

- Mise en place d’instances de concertation impliquant élus 

communaux, métropolitains et représentants associatifs  

   

Structurer l’équipe technique « modes actifs » au sein de la 

collectivité 

- Identification d’un monsieur/madame vélo au niveau des 

services techniques (coordinateur de la politique) 

- Selon l’organisation choisie, renforcement de l’équipe 

« modes actifs »  

   

2/ Améliorer les 

connaissances 

autour du vélo et 

comprendre les 

besoins 

 

Sensibiliser et former les élus et techniciens sur les besoins 

des cyclistes  

- Organisation de formations des techniciens et des élus 

- Mise à jour du guide technique  

Faciliter la remontée d’information terrain 

- Amélioration du recensement et du traitement des 

réclamations etdemandes des usagers cyclistes  

- Coordination des ateliers/groupes d’usagers constitués au 

niveau communal/quartiers 

- Travail plus régulier avec les associations d’usagers en 

amont des projets et/ou poursuite des « ateliers 

citoyens »  

3/ Améliorer la 

cyclabilité du 

territoire 

 

Décliner le schéma directeur cyclable au niveau local 

- Elaboration de plans locaux « modes actifs » par quartiers, 

communes, pôles territoriaux afin d’identifier les réseaux 

de desserte locale 

Généraliser et améliorer la qualité cyclable des zones de 

circulation apaisée 

- Systématisation des zones 30/zones de rencontre dans les 

quartiers d’habitation, et dans les secteurs fortement 

fréquentés par les piétons 

Expérimenter des aménagements cyclables temporaires 

(avant réalisation définitive) 

- La création d’aménagements cyclables nécessite souvent 

de diminuer l’espace dédié au stationnement ou à la 

circulation automobile. Créer des aménagements 

temporaires permet d’analyser les impacts réels sur la 

circulation automobile et aider aux choix définitifs. 

Réaliser une étude de faisabilité sur la mise en œuvre d’une 

ou deux magistrales vélo 
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 CT MT LT 

4/ Améliorer 

l’orientation urbaine à 

vélo 

 

Elaborer un schéma directeur de signalisation 

directionnelle vélo 

 

Editer une carte vélo papier à destination des touristes   

Poursuivre et développer l’information dématérialisée 

(appli « géovélo »)  

 

5/ Augmenter l’offre de 

stationnement vélo 

 

Poursuivre le déploiement du stationnement sur 

l’espace public 

Développer le stationnement vélo résidentiel 

Lutter contre le vol de vélos 

6/ Diversifier les services 

vélo 

 

Poursuivre la location de vélos à assistance électrique et 

développer la location de vélos pliants, vélos cargos  

 

Soutenir la création d’un service de location/prêt de 

vélos pour les étudiants 

 

Créer un marché du vélo d’occasion  

7/ Développer une 

stratégie touristique 

autour du vélo 

 

S’appuyer sur les « Eurovéloroutes » pour faire 

découvrir le territoire et développer le tourisme à vélo 

 

 

Proposer une offre « vélo loisirs » autour des boucles 

locales 

 

 

8/ Sensibiliser et 

développer la pratique 

auprès des non-usagers 

 

Organiser des campagnes de communication et 

sensibilisation autour des enjeux du vélo 

• Sur les atouts du vélo, le partage de la voirie, les 

évolutions du code de la route…  

 

Développer l’apprentissage du vélo en milieu scolaire et 

auprès des adultes avec l’aide des associations 

• Projet de vélo-école 

 

Organiser des focus groupe auprès des non-usagers  
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 CT MT LT 

9/ Améliorer l’entretien 

des aménagements 

cyclables 

 

 

Renforcer l’entretien des aménagements cyclables  

• Prise en compte les conditions d’entretien lors 

de la conception des aménagements 

• Hiérarchisation de l’entretien courant et 

redéploiement des budgets « entretien » des 

aménagements cyclables, en lien avec la création 

de nouveaux aménagements (reprise marquage 

notamment)  

• Mutualisation des « petits matériels » 

permettant le balayage des pistes  

10/ Suivre la politique 

cyclable 

 

Assurer un suivi régulier des indicateurs de progression 

en lien avec l’observatoire des mobilités 

• Implantation de compteurs 

vélos supplémentaires  

• Suivi de l’accidentologie cycliste  

Editer un bilan annuel  

• Publication annuelle d’un bilan de la politique 

cyclable à destination de l’ensemble des élus, 

des partenaires et du grand public 
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5. MISE EN ŒUVRE DU SCHEMA DIRECTEUR CYCLABLE 

5.1 Définition de scenarios de mise en œuvre 

La mise en œuvre du schéma directeur cyclable suppose deux éléments de priorisation : 

• 1/ Définition et choix d’un scénario de mise en œuvre en fonction de priorités à définir 

• 2/ Définition des liaisons cyclables à prioriser (dans le temps) une fois un des scénarios de mise en 

œuvre retenu 

 

Analyse multicritères des liaisons cyclables 

Pour ce faire, l’ensemble des éléments du schéma directeur des itinéraires cyclables utilitaires a été regroupé 

sous forme de liaisons cyclables (16 liaisons cyclables). Pour chacune de ces liaisons un itinéraire principal et 

un certain nombre de ramification sont identifiées. La réalisation « simultanée » des itinéraires principaux et 

des ramifications permettra de garantir les continuités d’aménagement du schéma, mais reste théorique. 

Pour chacun des liaisons cyclables, un certain nombre de critères calculés permet d’identifier la « facilité » de 

mise en œuvre de chacune des liaisons. Pour chacun des critères et des chacune des liaisons est calculée une 

note (allant de 0 à 4). Une note maximale (4) indique une « facilité » de mise en œuvre de la liaison. Cette 

analyse intègre les critères suivants : 

• Circulation / vitesse (Suppression de voie de circulation, modification de sens de circulation, 

modération des vitesses). Plus l’impact est sur la circulation / vitesse est faible, meilleure est la note 

• Stationnement (Suppression ou déplacement de places de stationnement). Plus l’impact sur le 

stationnement est faible, meilleure est la note 

• Liaisons « historiques » (Segments inscrits au précédent Schéma Directeur Cyclable). Plus le linéaire 

de la liaison reprend du linéaire de « liaisons historiques », meilleure est la note 

• Opportunité projet (Segments faisant l’objet d’une programmation entre les dates suivantes 2019 – 

2120). Plus le nombre de projet est important sur la liaison, meilleure est la note 

• Opportunité pôle générateur (Selon des pôles générateurs classés en 4 catégories d’importance et 

une pondération spécifique). Plus la liaison rencontre de pôle générateur, meilleure est la note 

• Coût (Selon l’estimation issue du terrain). Plus le coût de la liaison est faible, meilleure est la note 

• Linéaire. Plus le linéaire de la liaison est important, meilleure est la note 
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Première priorisation des liaisons  

Les liaisons cyclables identifiées comme prioritaires à aménager/réhabiliter, selon leurs opportunités et 

contraintes, sont ainsi : 

Réseau cyclable utilitaire  

• Priorité 1 

o Liaison 13 : Entre l’Université et  le Centre d’Orléans. Cet itinéraire via la piste cyclable le 

long de l’avenue Gaston Galloux est déjà en grande partie aménagée. Des points durs restant 

à résorber ont néanmoins été identifiés (accès au Pont Thinat, gestion des feux cyclistes, 

continuité sur les Mails, vers l’Université…) 

o Liaison 4 : Saint Hilaire-Saint Denis en Val par la RD951. Itinéraire déjà inscrit au précédent 

schéma directeur cyclable, il a été partiellement aménagé. Des sections importantes sont 

encore à réaliser afin de sécuriser l’accès d’Orléans depuis St Hilaire, St Pryvé, St Jean le Blanc 

et St Denis en Val, faciliter l’accès à plusieurs équipements d’envergure (lycée, futur Parc de 

Loire…). Ces travaux devront être menés en collaboration avec le département, propriétaire 

et gestionnaire de l’axe. 

o Liaison 11 : Orléans-Saran. Alternative à la RD2020, partiellement aménagé, cet itinéraire 

permet également de rejoindre le Pôle 45 depuis le centre d’Orléans 

o Liaison 1 : Université-Olivet-Orléans Centre-Saran. Itinéraire partiellement aménagé, avec un 

potentiel d’usage important. Une étude de faisabilité d’un réseau cyclable express ou 

magistrale vélo va être lancée sur ce faisceau. Le tracé de l’itinéraire reste à définir 

précisement. 

Les graphiques ci-dessous intègrent l’ensemble de ces 7 critères pour l’ensemble des 16 liaisons cyclables. Plus 

la surface couverte par le graphique est importante (meilleure est la note), plus la liaison est « facile » à mettre 

en œuvre compte tenu des critères listés ci-dessus. 

 

Analyse multicritère sur les liaisons cyclables du schéma utilitaire 
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Numérotation des liaisons du schéma directeur des itinéraires cyclables utilitaires 

 

 1 

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

 7 

 8 
 9 

 10 

 11 

 12 

 13 

 14 

 15 

 16 
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• Priorité 2 

o Liaison 14 : Orléans-Fleury 

o Liaison 9 : Orléans-Ingré-Ormes 

o Liaisons 15 et 16 : Orléans-Saint Jean de Braye (Semoy) 

  

• Priorité 3 

o Ensemble des autres liaisons 

 

Réseau cyclable loisirs 

• Priorité 1 

o La Loire à Vélo Nord (Eurovéloroute n°6) d’Orléans à Mardié 

o Le canal d’Orléans (Eurovéloroute n°3) 

o Les antennes et accès à la Loire à Vélo (Liaison Gares, Accès centre-ville…) 

• Priorité 2 

o Liaison Loire-Loiret-Sologne 

o Boucle des Moulins du Loiret (réaménagements ponctuels) 

o Boucle Parc de Loire 

o L’antenne Nord de la Loire à Vélo (Orléans-La Chapelle-sur-Loire) 

• Priorité 3 

o Ensemble des boucles et antennes restantes 

 

Il s’agit d’une première priorisation qui sera à mettre à jour au regard des programmes de voirie, des 

opportunités de projets et des contraintes techniques et financières. 

Scenarii de mise en œuvre 

Ces dernières années, environ 1.5M€ TTC/an ont été consacré pour l’aménagement d’itinéraires cyclables 

structurants (500 K€ dans le cadre de projets vélo dédiés, ~ 1.0 M€ dans le cadre de programme voirie). Ce 

budget n’intègre pas les aménagements réalisés sur les voies de desserte locale et les itinéraires cyclables de 

proximité. 

Le budget d’investissement pour la mise en œuvre de ce plan vélo est évalué à 53M€, hors création d’ouvrages 

d’art.  

Trois scénarios de mise en œuvre de la politique cyclable ont été envisagés par ordre croissant d’ambition, 

avec un déploiement sur 10 ans. Ces scénarios intègrent la politique de stationnement, le schéma utilitaire et 

loisir et la résorption des points durs (hors ouvrages d’arts et actions d’accompagnement). La synthèse de ces 3 

scénarios est présentée ci-dessous (les % affichés concernent des % du programme d’investissement). 
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Scénarii de mise en œuvre 

La métropole se fixe pour objectif de réaliser les différents itinéraires inscrits au schéma à horizon 10 ans  et a 

retenu le scenario 3. 

 

5.2 Modalités opérationnelles  

A partir de 2021, les orientations budgétaires et les programmes voiries seront définis afin de permettre la 

réalisation du schéma pour un budget annuel moyen de 5,3M€.  

Tout en prenant en compte les programmes de réfection de voirie, de réseaux, les projets de nouvelles 

infrastructures, le programme voirie sera orienté pour permettre le déploiement de cette politique cyclable 

ambitieuse. Les projets de réhabilitation et création d’itinéraires cyclables devront être 3 à 4 fois plus 

nombreux que ceux menés ces dernières années. Les modalités opérationnelles de mise en œuvre de ces 

programmes seront étudiées dans ces prochains mois pour un déploiement à partir de 2021.  

Une première priorisation a été établie à partir d’une analyse multicritère théorique. Cette analyse a également 

servie pour la construction des scenarii. 

L’avancement du Plan Vélo sera suivi annuellement et le schéma directeur des itinéraires cyclables mis à jour 

régulièrement afin de prendre en compte de nouveaux besoins de déplacements, les projets d’urbanisation et 

d’équipements ou d’éventuelles contraintes foncières. 
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6. ANNEXES TECHNIQUES 
 

Dans le cadre de la révision du Plan Vélo, plusieurs documents techniques ont été élaborés ou sont en cours de 

mise à jour. Il s’agit notamment de :  

• Rapport de diagnostic 

• Rapport d’audit Bypad 

• Vidéo d’un trajet du quotidien entre l’Université, Olivet et la gare d’Orléans 

• Plan d’actions d’accompagnement détaillé – fiches actions 

• Atlas de fiches segment 

• Liste des points durs  

• Guide technique des aménagements cyclables (mise à jour fin 2019) 

Pour plus d’informations, contacter :  

• Direction de la Mobilité, des Transports Urbains et du Stationnement d’Orléans Métropole. 

• Tél : 02 40 38 49 03 

• pdu@orleans-metropole.fr 
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NOTES  
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